
Contexte
La Crau est une ancienne plaine alluviale de 60 000 ha née du 
paléo-delta de la Durance. Située entre la Camargue et l’Etang 
de Berre, les Alpilles et la zone portuaire de Fos, la plaine de Crau 
offre un paysage aride unique et surprenant, d’une rare richesse 
écologique et géologique. 

Enjeux : un milieu steppique rare  
et fragile 
Tout comme sa voisine la Camargue, la Crau présente une 
grande richesse écologique. La déviation naturelle de la Durance 
a donné naissance au dernier habitat de type steppique d’Europe 
occidentale nommé « coussoul ». Cette steppe caillouteuse 
abrite une faune exceptionnelle et diversifiée semblable à celle 
des steppes d’Afrique du Nord ou de la Péninsule ibérique. 
Cependant, l’irrigation du nord de la Crau, et l’implantation de 
nombreuses cultures intensives (vergers et maraîchage) au 
XXème siècle ainsi que l’implantation de zones industrielles et 
logistiques  ont considérablement réduit la surface de coussoul 
vierge, ce biotope étant peu résilient (une fois détruit, ce milieu 
ne se reconstitue pas). Des espèces emblématiques telles que le 
Lézard ocellé, l’Alouette calandre, le Ganga cata et des espèces 
endémiques comme le Criquet hérisson de Crau sont alors 
menacés par la raréfaction et le morcellement de leur habitat. 
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Nombre de sites 3

Surface protegée par le Conservatoire 1 090 ha

Surface acquise par le Conservatoire 1 090 ha

Surface des perimétres autorisés 2 850 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 35 010 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

1 530 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 530 ha

Surface totale des zones de vigilance 6 500 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

6 500 ha
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux

Chef lieu de canton 
et commune

Nom 
de ville

NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir

Déprise/banalisation

Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

Etroitement lié à ce patrimoine écologique, l’élevage ovin participe 
au maintien de ces pelouses arides. On y trouve d’ailleurs un 
nombre important de bergeries qui constituent de véritables 
bâtiments agricoles patrimoniaux de par leur technique de 
construction en galets de Crau. La Crau humide (au nord) produit 
un foin réputé qui bénéficie d’une AOP, “foin de Crau”.

Pressions : un morcellement du milieu 
et l’abandon du pâturage extensif
Même si la densité de population y reste assez faible, cette 
unité est très impactée par l’augmentation de son taux 
d’artificialisation, plus particulièrement sur la commune de Saint 
Martin de Crau où s’étendent des projets d’infrastructures (zones 
d’activités logistiques notamment). Ces espaces naturels sont, de 
longue date, considérés, au même titre que toutes les steppes 
européennes, comme des espaces de grande taille,  disponibles 
pour le développement des activités humaines qui nécessitent 
de grandes surfaces (pistes d’aviation, terrains militaires, zone 
industrialo-portuaire…). La plaine de la Crau apparait alors 
comme une réserve foncière aux portes de l’agglomération 
marseillaise et à proximité d’un des premiers ports maritimes 
d’Europe.  
L’agriculture intensive sous forme d’arboriculture est également 
une menace pour l’élevage extensif traditionnel qui a 
historiquement façonné les paysages de  la Crau. Aujourd’hui, 
seule une trentaine d’éleveurs a ainsi accès à ces parcours 
steppiques. 
La présence d’industries lourdes aux portes de la Crau génère 
un fort risque de pollution comme l’a mis en évidence la rupture 
d’un pipeline en 2009 provoquant le déversement de plusieurs 
milliers de tonnes de pétrole dans le milieu naturel. Enfin, des 
rave party sont parfois organisées dans la partie sud causant 
d’importantes perturbations pour l’avifaune et des désordres 
divers (piétinements, dépôts de déchets …). 

Partenariats : plusieurs partenaires 
engagés dans la maîtrise foncière et  
la gestion des terrains publics
Deux grands propriétaires fonciers publics sont présents en Crau, 
le Conservatoire du littoral à l’ouest de la RN 568 et le Conseil 
départemental des Bouches du Rhône à l’est de cet axe, tous 
ces terrains publics étant situés en Réserve. Depuis septembre 
2004, le Conservatoire d’espaces naturels Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (CEN-PACA) et la Chambre d’agriculture des Bouches-du-
Rhône on été nommés co-gestionnaires de la Réserve naturelle 
nationale des coussouls de Crau, 
Malgré la reconnaissance unanime de la rareté de ce milieu 
(Réserve nationale, site Natura 2000, inventaire ZNIEFF, 
nombreux travaux scientifiques…)  la plaine de Crau reste 
encore méconnue et  insuffisamment protégée. En effet, la 

Réserve nationale n’est pas d’un seul tenant et des enclaves 
privées ou en bordure ne bénéficient d’aucune protection. Il 
apparait alors nécessaire de poursuivre la politique de veille et 
d’acquisition foncière pour assurer la préservation des coussouls, 
prioritairement hors réserve, et pour restaurer leur connectivité. 

Orientations stratégiques :  
une intervention limitée à l’ouest
Le Conservatoire du littoral est intervenu historiquement sur la 
partie ouest de la réserve afin de permettre une liaison avec les 
Marais du Vigueirat et de protéger cette interface écologiquement 
riche entre Camargue humide et Crau sèche. 
Aujourd’hui, si l’établissement maintient une certaine vigilance sur 
les parcelles connues de coussoul vierge, il oriente prioritairement 
son action à l’ouest de la RN568, pour coordonner son 
intervention avec celle du Département des Bouches-du-Rhône. 
Le Conservatoire du littoral pourra toutefois intervenir au-delà 
de cette limite dans des situations spécifiques : affectations de 
terrains de l’Etat, donations, dations en paiement.
La contribution du Conservatoire du littoral au maintien du 
pâturage extensif passe par la mise à disposition des bergeries 
dont il est propriétaire. Ces bâtiments sont souvent dans un état 
dégradé et une réflexion pourrait être menée à l’échelle de la Crau 
pour développer un programme de restauration général, lié à 
l’activité pastorale. De manière générale, le territoire de Crau pâtit 
d’un manque de gestion intégrée de son patrimoine agricole et 
naturel : le grand nombre d’acteurs présents sur le secteur pose 
la question d’une instance de coordination unique. Une cellule de 
réflexion pérenne «Territoire de Crau » permettrait de pallier les 
problématiques identifiées et de mutualiser la connaissance sur 
l’ensemble du territoire.

P30 STRATÉGIE D’INTERVENTION 2015 - 2050 • RIVAGES DE MÉDITERRANÉE



Sources: Esri, HERE, DeLorme, TomTom, Intermap, increment P Corp., GEBCO, USGS, FAO, NPS, NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster
NL, Ordnance Survey, Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), swisstopo, MapmyIndia, © OpenStreetMap contributors, and the GIS
User Community

0 52,5 Km

Situation au 1er janvier 2015
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Autre protection foncière ³
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Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
LA CRAULA CRAU
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